
Zone 36415Mb
7337, boulevard Wilfrid-Hamel / R.C.A.3V.Q. 329
Consultation publique 
12 septembre 2023



Objectif de l’activité
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Consultation publique : Réglementation
Activité concernant les modifications réglementaires

• Présentation des modifications réglementaires

• Questions et commentaires



Objectif de l’activité
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Consultation publique : Réglementation
Activité concernant les modifications réglementaires

Période d’approbation 
référendaire (si requis)

Modifications (si requis) 
et adoption du projet 

de règlement

Délai de 7 jours pour 
formuler des 

commentaires écrits

Projet de modifications 
réglementaires

Consultation publique 
et avis 

Conseil de quartier

Adoption du règlement 
et entrée en vigueur



Projet du requérant : localisation



Localisation de la zone 36415Mb
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• Arrondissement de Sainte-
Foy–Sillery–Cap-Rouge

• Quartier de l’Aéroport

• La zone concernée est située
approximativement du côté
sud du boulevard Wilfrid-
Hamel, entre le centre
communautaire Champigny à
l’est et la rue Octave-Tessier à
l’ouest.



7337, boulevard Wilfrid-Hamel / lot 1 694 857
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• La présente demande fait suite au désir du requérant de construire
un bâtiment résidentiel isolé de 3 logements sur le lot 1 694 857

• Dans la zone 36415Mb, la réglementation exige un minimum de
4 logements



7337, boulevard Wilfrid-Hamel / lot 1 694 857
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7337, boulevard Wilfrid-Hamel / lot 1 694 857
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Modifications réglementaires



Afin de s’assurer que les nouveaux bâtiments soient intégrés 
harmonieusement et en transition par rapport aux zones environnantes, 
certaines modifications sont proposées :

1) Nombre minimum de logement diminué (de 4 à 3)

2) Marges latérale et largeur combinée des cours (diminuées)

3) Hauteur (diminuée)

4) Matériaux de revêtement
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1) Nombre minimum de logement diminué (de 4 à 3)

• Actuellement : 4 logements par bâtiment

Proposée : 3 logements par bâtiment

• Maximum de 6 logements conservé
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2) Marge latérale et largeur combinée des cours (diminuées)
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Le lot du requérant revêt une forme particulière qui limite les possibilités 
d’implantation du futur bâtiment par rapport aux marges latérales

Marge latérale minimale exigée : 4,5 mètres

Proposée : 3 mètres

Abrogé la largeur combinée des marges (9 mètres)



3) Hauteur maximale autorisée

• Actuellement : 20 mètres

Proposée : 13 mètres

Abroger les hauteurs particulières maximales et la hauteur minimale 
générale
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4) Matériaux de revêtement

Abroger les matériaux de revêtement exigés en façade

Ajouter le vinyle comme matériaux prohibé pour tous les murs
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Prochaines étapes
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Étape Date (2022)

Consultation publique 12 Septembre 2023
Demande d’opinion au conseil de quartier 12 Septembre 2023
Période de 7 jours - réception commentaires 
écrits

Fini 20 septembre 2023

Adoption du règlement, avec modifications 
(si requis) Automne 2023

Entrée en vigueur du règlement Automne 2023
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Option A : Statuo quo (refus) 

Option B : On acquiesce à la demande

Option C : Toute autre option



Merci!
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